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AU SECOURS, BULLETINS DE SALAIRE
FAUX

Par Dominique, le 03/12/2008 à 22:19

Bonjour,
Je suis en arrêt maladie, en subrogation, mon employeur ne me restitue pas ce que verse les
organismes, rien n'y fait. Comme il y a moins de cotisations, il garde la différence. Merci de
m'aider.
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